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Les dispositions de l'article 6-1 du Code de procédure pénale ( N° Lexbase : L9880IQY) ne 

sauraient trouver application lorsque la procédure à l'occasion de laquelle l'acte dénoncé aurait 

été commis n'a donné lieu à la saisine d'aucune juridiction pénale habilitée à constater le 

caractère illégal de la poursuite ou de l'acte accompli (Cass. crim., 30 mars 2016, n° 14-87.251, 

FS-P+B+I N° Lexbase : A5105RAC ; cf. l’Ouvrage "Procédure pénale" N° Lexbase : 

E2835EUK) 

 

En vertu de l'article 6-1 du Code de procédure pénale, lorsqu'un crime ou un délit prétendument 

commis à l'occasion d'une poursuite judiciaire impliquerait la violation d'une disposition de 

procédure pénale, l'action publique ne peut être exercée que si le caractère illégal de la poursuite 

ou de l'acte accompli à cette occasion a été constaté par une décision devenue définitive de la 

juridiction répressive saisie. Le délai de prescription de l'action publique court à compter de cette 

décision. Pour le dire plus clairement, cette disposition "instaure un obstacle à l'action publique si 

les agissements délictueux reprochés à une personne concourant à la procédure constituent, à la 

fois, un des éléments d'une infraction, criminelle ou délictuelle, et une irrégularité procédurale, tant 

que cette dernière n'aura pas été constatée définitivement par la juridiction répressive saisie de 

l'affaire au cours de laquelle elle a eu lieu" (3). Mais que se passe-t-il en l'absence de décision 

définitive ? Pas d'action publique ou, à l'inverse, pas d'obstacle à l'action publique ? 

 

En l'espèce, aucune décision définitive n'avait été rendue, puisque les poursuites aux cours 

desquelles une irrégularité procédurale constituant également une infraction aurait été commise, 

classiquement un placement en garde à vue perçu comme une atteinte à la liberté individuelle, 

s'étaient soldées par un classement sans suite, décision administrative provisoire. En conséquence, 

alors que le requérant n'avait eu aucune occasion de faire sanctionner l'irrégularité dont il avait été 

victime et, par là même, ne pouvait remplir les conditions posées par l'article 6-1 du Code de 

procédure pénale, c'est sur le fondement de ce texte que le juge d'instruction rendait à son égard 

une ordonnance de refus d'informer, ce que la chambre de l'instruction confirmait. 

 

La Cour de cassation sanctionne les juges du fond, précisant que "si", aux termes de l'article 6-1 du 

Code  de  procédure  pénale, "lorsqu'un crime ou un délit prétendument commis à l'occasion d'une 

poursuite judiciaire implique la violation d'une disposition de procédure pénale, l'action publique 

ne peut être exercée que si le caractère illégal de la poursuite ou de l'acte accompli à cette occasion 

a été constaté par une décision devenue définitive de la juridiction répressive saisie, ces dispositions 

ne sauraient trouver application lorsque la procédure à l'occasion de laquelle l'acte dénoncé aurait 

été commis n'a donné lieu à la saisine d'aucune juridiction pénale habilitée à constater le caractère 

illégal de la poursuite ou de l'acte accompli". Or, relève-t-elle, "la garde à vue dont se plaint [le 

requérant] est intervenue dans une procédure d'obtention frauduleuse de documents administratifs 

finalement classée sans suite, [...] aucune juridiction pénale [n'ayant] été saisie". L'article 6-1 du 

Code de procédure pénale ne devait donc pas être appliqué, la  Cour  de  cassation  n'opérant  donc  

pas  de  renvoi  mais  ordonnant  le  retour  du  dossier  au président du tribunal  de  grande  instance  



aux  fins  de  désignation,  en  application  de  l'article  83  du  Code  de  procédure  pénale (N° 

Lexbase : L2976IZA), d'un magistrat instructeur autre que celui initialement saisi. 

 

Laissons la conclusion à M. Jean-Baptiste Thierry (4) : "l'article 6-1 constitue donc un obstacle 

temporaire à l'exercice de l'action publique, mais il ne saurait constituer un obstacle permanent. 

Adopter une solution inverse reviendrait à rendre impossible l'exercice du droit à un recours 

juridictionnel effectif" (ce dernier droit ayant été très pertinemment invoqué par le requérant). 
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